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MOTION TAVERNIER & Consorts

POUR LE DEVELOPPEMENT D’UNE SOLUTION D’ACCUEIL PARASCOLAIRE 

Nous savons que notre commune, de par sa situation géographique sur l’axe Lausanne-Morges, est naturellement destinée à se développer et nous auront à être vigilants pour que ce développement se fasse en harmonie avec les aspirations de nos concitoyens. Ainsi il n’y a aucun signe qui permet d’envisager que notre population pourrait diminuer dans les années à venir, au contraire il est évident que nous devrons plutôt gérer un accroissement plus ou moins important (cf. plan agglomération Lausanne-Morges).
L’étude récente du bureau de l’égalité de Vaud (mars 2007) montre que la proportion des femmes dans la population active ne cesse d’augmenter (2005 :46%), et les mères de famille avec activité lucrative représentent 72% des femmes avec enfants ! Il est notoire que le travail à temps partiel est majoritairement féminin et qu’il s’agit souvent de l’unique possibilité pour les femmes avec enfants d’exercer une activité lucrative. Mais la réduction de l’horaire de travail et du salaire n’est pas toujours une volonté des personnes travaillant à temps partiel. Il a été évalué pour le canton de Vaud que 20% des femmes à temps partiels souhaiteraient augmenter leur temps de travail.

Une autre étude réalisée en Suisse romande sur la question de la rentabilité d’une structure d’accueil pour la collectivité prouve que cette dernière en retire des bénéfices qui dépassent largement le cercle des personnes les plus concernées, les parents et les enfants. Les contribuables dans leur ensemble ainsi que les entreprises en bénéficient aussi. 

Par ailleurs, actuellement, au niveau européen, on considère que, pour le préscolaire, 15 places au minimum sont nécessaires pour 100 enfants. Quant au parascolaire, il faudrait offrir 90 places pour 100 enfants.

Notre commune compte maintenant environ 1'600 habitants, dont une forte proportion de famille (2007 : 131 élèves). Parmi celles-ci il y a de nombreuses familles où les 2 parents travaillent ou qui sont mono-parentales. Ces familles doivent actuellement se démener pour mettre en place un système, souvent complexe, de garde pour leurs enfants en âge d’être scolarisés. Ces systèmes sont parfois à la limite de la légalité, sans compter la fragilité souvent de ces solutions qui peuvent disparaître du jour au lendemain, laissant les parents dans le désarroi et le stress, obligés de compter sur la compréhension de leur 
employeur, ce qui n’est pas toujours possible. Et lorsque aucune solution n’a pu être trouvée, les enfants se retrouvent seuls, livrés à eux-mêmes avec leur clé autour du cou…
Nous saluons ici l’initiative d’un groupement de parents qui a créé l’association A la Dent’je croque qui permet aux parents de confier leurs enfants pour le repas de midi aux mamans bénévoles qui se chargent de les encadrer durant la coupure entre 11h30 et 14h. Le repas doit être préparé par les parents, l’association ne disposant que d’un micro-onde pour réchauffer le menu. Cette solution va dans la bonne direction. Elle mérite d’être soutenue. Toutefois il faut reconnaître que cette solution n’est pas suffisante pour couvrir un horaire normal de travail, vu que l’école commence à 8h30 et s’arrête à 15h30. 
Enfin nous félicitons la Municipalité qui s’est engagée tout récemment à participer à l’association pour l’accueil de jour de la région Morges-Aubonne, l’AJEMA, qui regroupe 47 communes. L’objectif de cette association est une mise en commun des différentes structures développées jusqu’à ce jour par les communes participantes dans le but de les rendre accessibles aux habitants de ces mêmes communes qui auront ainsi plus de choix. C’est une excellente nouvelle, cependant il est illusoire d’attendre que cette association développe une structure d’accueil pour les écoliers enclassés à Denges dans un horizon-temps raisonnable.
Sur la base de ces considérants, nous souhaitons que la Municipalité développe sa politique familiale et en particulier nous attendons qu’elle propose une solution pour l’accueil parascolaire des enfants scolarisés à Denges, en réfléchissant également à l’opportunité de développer cette solution en collaboration avec les communes membres de l’Etablissement scolaire Préverenges-Lonay-Denges-Echandens.

Grégoire Tavernier

Michèle Mottu Stella 



Capucine Ponsar

Véronique Muller

Jean-Marc Rhein

Sylvain Christen

Muriel Dupuis

Richard Pleux

Eric Salquin

Christophe Gerber

Jean-Charles Mignot

Claude Pilloud

Claude Golay

